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ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 20/048 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
APPROUVANT LE PROJET DE COFINANCEMENT DE TRAVAUX DU

CONSERVATOIRE DU LITTORAL : SITE DU « PLAN DE L'ILÔT » 
COMMUNE DE CENTURI 

 
APPRUVENDU U PRUGETTU DI COFINANZIAMENTU DI TRAVAGLI DI U
CUNSERVATORIU DI U LITURALE : SITU DI U « PIANU DI L’ISULOTTU » 

CUMUNA DI CENTURI

SEANCE DU 14 FÉVRIER 2020

L'an  deux  mille  vingt,  le  quatorze  février,  l'Assemblée  de  Corse,
convoquée le 30 janvier 2020, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel de ses séances, sous la présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président
de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle  ANTONINI,  Guy ARMANET,  Véronique  ARRIGHI,  François  BENEDETTI,
François  BERNARDI,  Pascal  CARLOTTI,  Mattea  CASALTA,  Marcel  CESARI,
Catherine COGNETTI-TURCHINI, Romain COLONNA, Frédérique DENSARI, Santa
DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Pierre  GHIONGA,  Fabienne
GIOVANNINI,  Julie  GUISEPPI,  Paul  LEONETTI,  Jean-Jacques LUCCHINI,  Marie-
Thérèse MARIOTTI, Paul MINICONI, Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, François
ORLANDI, Marie-Hélène PADOVANI, Julien PAOLINI, Chantal PEDINIELLI, Antoine
POLI, Pierre POLI, Laura Maria POLI-ANDREANI, Rosa PROSPERI, Joseph PUCCI,
Catherine RIERA, Marie SIMEONI, Pascale SIMONI,  Jeanne STROMBONI, Anne
TOMASI, Petr'Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vannina ANGELINI-BURESI à M. Paul LEONETTI
M. Jean-François CASALTA à M. Paul MINICONI
Mme Christelle COMBETTE à Mme Santa DUVAL
M. Jean-Louis DELPOUX à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
M. Pierre-José FILIPPUTTI à M. Petr'Antone TOMASI
Mme Laura FURIOLI à Mme Marie SIMEONI
M. Michel GIRASCHI à Mme Laura Maria POLI-ANDREANI
M. Jean-Charles ORSUCCI à M. Antoine POLI
M. Paulu Santu PARIGI à Mme Nadine NIVAGGIONI
Mme Marie-Anne PIERI à Mme Chantal PEDINIELLI
M. Louis POZZO DI BORGO à M. Guy ARMANET
Mme Julia TIBERI à M. Pascal CARLOTTI

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.
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Valérie  BOZZI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  François-Xavier  CECCOLI,
Francis  GIUDICI,  Stéphanie GRIMALDI,  Xavier  LACOMBE, Pierre-Jean LUCIANI,
Jean-Martin  MONDOLONI,  Juliette  PONZEVERA,  Camille  de  ROCCA SERRA,
Anne-Laure SANTUCCI

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment les articles L. 4422-1 et suivants,

VU la convention-cadre de gestion  du domaine du Conservatoire du Littoral
en Corse par la Collectivité de Corse, signée le 2 octobre 2018,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

CONSIDERANT la  possibilité  pour  la  Collectivité  de  Corse  de  participer  au
co-financement des études et travaux d’aménagement entrepris par le Conservatoire
du Littoral,

CONSIDERANT le projet d’aménagement et restauration écologique et paysagère
du « plan de l’îlot » sur la commune de Centuri, présenté par le Conservatoire du
Littoral,

CONSIDERANT la demande de cofinancement présentée par le Conservatoire du
Littoral pour cette action,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le projet de cofinancement présenté par le Conservatoire du
Littoral pour les travaux d’aménagement et de restauration écologique paysagère du
site  « Plan  de  l’Ilôt » sur  la  commune  de  Centuri  selon  le  plan  de  financement
annexé.

ARTICLE 2 :

AUTORISE le Président du Conseil Exécutif de Corse à signer l’ensemble
des actes à intervenir.
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ARTICLE 3 :

PRECISE que les crédits seront prévus au  budget  primitif 2020 pour le
programme 3216, chapitre 907, fonction 76, compte 204182,  de la Collectivité de
Corse.

ARTICLE   4 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 14 février 2020

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2020/O1/011

ASSEMBLEE DE CORSE

 1 ERE SESSION ORDINAIRE DE 2020

REUNION DES 13 ET 14 FÉVRIER 2020 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

PRUGETTU DI COFINANZIAMENTU DI TRAVAGLI 
DI U CUNSERVATORIU DI U LITURALE : SITU 

DI U « PIANU DI L’ISULOTTU » - CUMUNA DI CENTURI 
 

PROJET DE COFINANCEMENT DE TRAVAUX 
DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL : 

SITE DU « PLAN DE L'ILÔT » - COMMUNE DE CENTURI

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Dans  le  cadre  de  sa  politique  en  faveur  des  espaces  naturels  sensibles  et/ou
protégés, la Collectivité de Corse s’est engagée dans la gestion du domaine terrestre
et maritime du Conservatoire du Littoral. 

A ce titre,  une convention cadre de gestion des espaces du Conservatoire a été
signée entre la Collectivité de Corse et le Conservatoire, en date du 2 octobre 2018
pour une période de 6 ans, reconductible expressément une fois.

Cette convention prévoit en son article 8 que la Collectivité de Corse peut participer
au  co-financement  des  études  et  des  travaux  d’aménagement  entrepris  par  le
Conservatoire du Littoral.

Dans  ce  contexte,  il  vous  est  proposé  de  vous  prononcer  sur  la  demande  de
financement relative à des travaux d’aménagement et de restauration écologique et
paysagère du « Plan de l’îlot », sur la commune de Centuri. 

Le Conservatoire du Littoral, déjà propriétaire de l’îlot Capense sur la commune, a
fait récemment l’acquisition de la presqu’île qui lui fait face.
 
Cette plateforme, qui a subi de nombreuses dégradations depuis les années 1970, a
fait l’objet d’un programme de réhabilitation en 2004 mené par l’ex-Département de
la  Haute-Corse.  Néanmoins  sa  fréquentation  reste  très  importante  et  continue
d’impacter le site.

Dans l’objectif de préserver les paysages et les habitats les plus sensibles, ainsi que
d’organiser  l’accueil  des  visiteurs,  tout  en  améliorant  les  équipements  actuels
vieillissants, le Conservatoire a mis au point un programme de travaux conséquent.

Le coût total de l’opération s’élève à 80 146 €, dont une participation à hauteur de
80 % est sollicitée auprès de la Collectivité, selon le plan de financement suivant :

Montant total de l’opération 80 146 € 100 %

Collectivité de Corse 64 117 € 80 %
Conservatoire du Littoral 16 030 € 20 %

Les crédits sont prévus au BP 2020, pour le programme 3216, chapitre 907, fonction
76, compte 204182, du budget de la Collectivité de Corse.

En conséquence, il vous est proposé :
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- De répondre favorablement à la demande formulée par le Conservatoire du
Littoral en termes de participation au financement des travaux.

- D’approuver l’octroi d’un montant de 64 117€ au Conservatoire du Littoral.
- De m’autoriser à signer l’ensemble des actes afférents.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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ERBA BARONA PAYSAGE François GARNIER
Résidence Gabella - Route de l’église
20117 CAURO Mail : erbabarona.paysage@wanadoo.fr

Conservatoire du Littoral N/Réf. Centuri-plan-ilot-1

DOSSIER TECHNIQUE

2 Rue du juge Falcone Tél. 04 95 32 38 14
Résidence St Marc
20200 BASTIA

AMENAGEMENT ET RESTAURATION ECOLOGIQUE ET PAYSAGERE

Site du Plan de l’îlot - Commune de Centuri



Localisation géographique
N/Réf. Centuri-plan-ilot-1

Ech.

ERBA BARONA PAYSAGE

Conservatoire du Littoral

Aménagement et restauration écologique et paysagère - Site du Plan de l’îlot - Commune de Centuri

PRO/DCE



0 10 20 mètres155



LOT 1 : NETTOYAGES DE SITE, TERRASSEMENTS, SENTIERS OUVRAGES PIERRE 

Nettoyage et travaux préparatoires 

1/ Les griffes de sorcières sont disséminées sur l’ensemble du site, et doivent être totalement éradiqué.

  

2/ Purge des blocs rocheux anti-stationnement côté aire de stationnement nord, des panneaux et poteaux bois/galva, 
compris blocs de scellement bétonnés, et élimination soignée (compris parties enterrées) des anciens Tubex de 
protection des végétaux.                                                                    

     

3/ Dépose des anciennes clôtures monofil (piquets bois et fil de fer).                          

   

 

 

 

 

 



4/ Démolition complète et cicatrisation du site de l’ancien abri cache poubelles préfabriqué. Dépose du muret parapet 
(extrémité sud) et sciage propre de l’enrobé compris purge des fond de forme, avant travaux de déplacement et de 
prolongement du parapet.                                                                                                

   

5/ Elimination complète et très soignée des dépôts sauvages d’enrobés bitumineux routiers (côtes sud), et des traces 
de pollutions au goudron (rive ouest).                                                                               

   

6/ Reprofilage des sols à l’arrière des murets parapets, purge des remblais jusqu’au sol naturel, talutage soigné et 
dressé juste à l’arrière des parapets.                                                   

   

Coupe de principe                                                                                                     

   

 



7/ Elimination totale des remblais sauvages (sols et gravats) en rive sud, nettoyage très soigné pour retrouver l’aspect 
naturel de la côte.                                                                        

  
ETAT ACTUEL                                              ETAT PROJETE 

Coupe de principe                                                                              

   

8/ Accès à la plage sud : démolition des murets en éléments d’agglo, ciment et gravats divers puis talutage soigné pour 
retrouver le profil naturel.                                                        

 



9/ Aménagement de stationnements en épis (bord de route côté amont) : petits terrassements en déblais/remblais, 
talutage léger et nivellement soigné des emplacements de stationnement.                                                        

   

Le stationnement en épis sera délimité par des plots en bois et des poches de végétation.                                   
Plan de principe                                                            Croquis de principe                   

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Sentiers et ouvrages pierre 

1/ Maçonneries et ouvrages en pierres : bord de route et aire de stationnement 

1a/ Restauration ponctuelle du couronnement des murets parapets existants.     

   

1b/ Prolongement du muret parapet existant vers le sud, en y incluant deux passages de murs (même principe à 
l’extrémité nord, compter un passage de mur).  

Perspective de principe                              

 

 

 

 

 

 

 

 



2/ Esplanade piétonne entrée de site 

2a/ Le principe est d’aménager une esplanade piétonne à l’extrémité sud de l’aire de stationnement, qui marquera 
l’entrée du site du Plan de l’Îlot.                                           

 

Coupe de principe                                                                                   

     

Perspective de principe           

 

 



Les ravines 

Comblement de la ravine n°1 : construction d’un mur de soutènement de type « cyclopéen », mise en œuvre de grosses 
pierres appareillées façon pierre sèche, les ancrages latéraux seront creusés dans le rocher, et à l’amont du remblai et 
une calade de grosses pierres sur chant qui permettra de gérer les écoulements des eaux pluviales et d’éviter le 
ravinement. Pour la ravine n°2, il faudra mettre en œuvre un radier avec des pierres sur chant, pour former une calade 
en rigole pour guider les eaux pluviales, compris remblais préalables.                                                                           

    
ETAT ACTUEL                                                         ETAT PROJETE 

Coupe de principe                                                                             

 

 

 

 

 

 

 

 



LOT 2 : GANIVELLES ET OUVRAGES BOIS 

Plots simples en châtaignier.                                                                

   

 



 

  

 

 
 

  Délégation Corse 

Délégation de rivages Corse  

 

 

Travaux d’aménagement et de restauration écologique et paysagère 

du « Plan de l’îlot » 

Commune de Centuri – Corse 
 

NOTICE EXPLICATIVE 

 

Maître d’ouvrage : Conservatoire du littoral 

Assistance à Maîtrise d’ouvrage : Erba Barona Paysages 

  

http://www.conservatoire-du-littoral.fr/
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I – DESCRIPTION ET CONTENU DE L’OPERATION 

 

Nota bene : par commodité, ce document comporte des liens externes renvoyant vers des sources diverses, 
qui ne constituent pas de simples informations complémentaires mais sont bien partie intégrante du 
programme de l’opération. 
 

Résumé 
Le Conservatoire est propriétaire de l’îlot Capense sur la commune de Centuri qui fait partie de la 
réserve naturelle des Iles du Cap Corse. Il a plus récemment fait l’acquisition du « Plan de l’îlot », la 
presqu’île qui lui fait face. Cette plateforme littorale avait subi de nombreuses dégradations depuis les 
années 1970 et avait fait l’objet d’un premier programme de réhabilitation et d’aménagement en 2004 
en tant qu’espace naturel sensible du Département de la Haute-Corse. 
Plus récemment, en étroite concertation avec la commune, un nouveau périmètre d’intervention du 
Conservatoire a été dessiné au sud du port de Centuri et un plan d’intentions paysagères a été élaboré. 
A l’intérieur de ce cadre général, un plan plus détaillé a été mis au point afin de réaliser les 
aménagements nouveaux nécessaires à la préservation des paysages, la protection des habitats les 
plus sensibles et l’accueil des visiteurs dans ce site fréquenté toute l’année. 

Une mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour la préparation et le suivi de l’opération a été 
lancée permettant de préciser la faisabilité technique, les modalités ainsi que les coûts détaillés de 
l’opération.  

Le coût de cette opération s’élève à 80 146 € TTC.  

Un cofinancement de 64 117€ (80%) est demandé à la Collectivité de Corse. 

 
 

1 - Localisation, aspects foncier et réglementaire  

 
Statut foncier : Conservatoire du littoral 
Protections :  
- Espace remarquable et caractéristique du PADDUC 
- Site inscrit 
- Site d’Intérêt communautaire 
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Plan de l’îlot : en violet, parcelles appartenant au Conservatoire du littoral. 
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Vue Google Earth 12-06-2017 

 

 

 

2012 
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2012 

  



6 
 

2 – Contexte 

 
Le « Plan de l’îlot » est une plateforme rocheuse située au Sud du port de Centuri. Elle fait face à l’îlot Capense, 
classé en réserve naturelle en 2017. Le site a échappé à l’urbanisation (permis de construire délivré pour un 
lotissement en 1968, puis pour deux villas en 1970), grâce à l’action de la commune et du Conseil Général de la 
Haute-Corse qui acquiert le site en tant qu’espace naturel sensible en 1981. 
Les dégradations se poursuivent dans les années 70 avec du camping sauvage et de la circulation de véhicules 
auxquels il est progressivement mis fin. En 1996, lors des travaux du port de Centuri, le site est utilisé comme lieu 
de stockage des blocs rocheux et la maigre végétation est ravagée et le sol est compacté par le poids des blocs et 
les va et vient des engins de chantier. 
Entre 2000 et 2002, la réhabilitation écologique du Plan de l’îlot est menée à bien par le Conseil général et des 
associations. L’ambition est de retrouver la végétation naturelle d’une plateforme rocheuse déjà soumise à de 
très fortes contraintes naturelles : vents violents et embruns en particulier. Peu à peu le site retrouve une 
dynamique naturelle. C’est le cas aujourd’hui.  
Depuis fin 2017, le site est devenu propriété du Conservatoire du littoral. Le programme de travaux se propose 
d’accompagner ce mouvement tout en reconsidérant l’aménagement et en renouvelant des équipements de 
protections vieillis donnant une mauvaise image du site. 
Le site, d’une superficie de 1,5 ha, est aujourd’hui très fréquenté. C’est un lieu de promenade et de délassement 
hors saison. En été, c’est un lieu de baignade privilégié pour ses micro-criques et ses dalles rocheuses. 
 
Journal « Pointe du Cap Corse » n°6. Dossier le plan de l’îlot (historique du site et de la réhabilitation) 
https://CNL.storage.orange-business.com/invitations?share=2e75146156be3e7e41c5&dl=0 
Photos  
https://CNL.storage.orange-business.com/invitations?share=c690d9c17219b5341a8d 

 

Juillet 2018 
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3 – Objectifs de l’opération 

L’opération aura pour objectifs d’assurer des travaux d’aménagement de ce site qui ont pour objet :  

 d’accompagner la dynamique naturelle et la reconquête de la végétation spontanée,  

 de canaliser la fréquentation en remplaçant des équipements vieillis et en en créant de nouveaux 

 d’éliminer les plantes exotiques invasives ; 

 de poursuivre le nettoyage des pollutions « historiques » 

 d’informer les visiteurs du statut protégé du site sur la terre ferme et sur l’îlot de Capense. 

Les aménagements comprendront notamment : des travaux préalables (implantation et piquetage, nettoyage 

divers, arrachage de griffes de sorcières, démolition et évacuation de blocs bitumés, dépose de monofil), des 

aménagements de sols et chemins (assises, quelques emmarchements, taille de marches…) ; des maçonneries et 

des plantations. 

Le projet repose sur un plan d’intentions paysagères (2016) concernant les secteurs situés au Nord et au Sud du 

port. Ce document général est précisé à l’échelle du site par une esquisse détaillée (2018) décrivant les 

aménagements à réaliser (consultable en suivant le lien ci-dessous). Dans le cadre d’une mission d’Assistance à 

Maîtrise d’Ouvrage (AMO) le cabinet Erba Barona paysages a élaboré en 2019 un dossier technique (en annexe), 

un chiffrage précise et le DCE permettant de préparer le Marché à procédure adaptée (MAPA). 

La présente opération concerne les secteurs 1 et 2 de l’esquisse détaillée. Le 3e secteur sera traité dans une 

phase ultérieure. 

Plan intentions paysagères 
https://CNL.storage.orange-business.com/invitations?share=5756adea46689fc0f2f4&dl=0 
Esquisse d’aménagement du plan de l’îlot 
https://CNL.storage.orange-business.com/invitations?share=9e1bf66e248f1dd58956&dl=0 

 

https://cnl.storage.orange-business.com/invitations?share=5756adea46689fc0f2f4&dl=0
https://cnl.storage.orange-business.com/invitations?share=9e1bf66e248f1dd58956&dl=0
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Ci-dessus, extrait de l’esquisse détaillée 
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4 – Gestion 

Le site est géré par la Collectivité de Corse qui met progressivement en place une équipe de gestion dédiée aux 

sites de la Pointe du Cap Corse, intervenant sur les communes de Rogliano, Ersa, Centuri et Morsiglia. 

5 – Coût d’objectif 

Le montant total des travaux est de 80 146 € TTC, dont 71 362,50 € pour le lot n°1 (nettoyage de site, 

terrassements, sentiers, ouvrages pierre) et 8 783,50 € pour le lot n°2 (ganivelles et ouvrages bois). 

6 – Plan de financement 

 € TTC % 

Collectivité de Corse 64 117 80 

Conservatoire du littoral 
 

16 030 20 

Total 80 146 100 

Le Conservatoire ne bénéficie par du Fonds de compensation de la TVA. 

7 – Etat d’avancement du projet 

Mission d’AMO en cours (Erba Barona paysages) ; études techniques terminées, DCE achevé 

Marché en cours de consultation. 

8 – Calendrier prévisionnel 

Publication du marché : octobre 2019 

Début des travaux : Janvier 2020 

Réception des travaux : Printemps 2020. 

 

 












































